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Agence Régionale de Santé 
de Normandie 
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ARRETE N° 11  

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER DU GRAND LARGE DE SAINT VALERY EN CAUX 

 

Le  

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009- ive aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

e 

 ; 

 

VU le décret n° 2005-

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

 ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU 
Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 
 

VU u centre hospitalier 

du Grand Large de Saint Valéry en Caux modifié le 10/06/2015, le 26/10/2015, le 04/11/2015, le 06/07/2016, 

le 07/12/2016, le 28/03/2017, le 8/04/2020, le 11/09/2020, le 23/02/2021 et le 30/03/2021 ;  

 

VU la décision du 21 mai 2021 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 21 mai 2021 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publi , à 

la santé et aux territoires ; 

 

VU la désignation des organisations des organisations syndicales en date du 8 juin 2021 ;  
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ARRETE 

 

 

Article 1er : er 

surveillance du Centre hospitalier du Grand Large de Saint Valéry en Caux est modifié comme suit : 

 

- Au titre des représentant du personnel : 

 

- Mme Emeline MIQUIGNON est remplacée par Mme Christèle FLEURY, représentant les organisations 

syndicales. 

  

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de 

surveillance est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 :  

 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 chique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, Direction générale 
 ; 

 - BP 25086 - 14050 

 Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

 www.telerecours.fr. 

 

Article 4 teur 

du centre hospitalier du Grand Large de Saint Valéry en Caux, sont chargés, chacun en ce qui les 

                                

Administratifs de la Préfecture de la région Normandie. 

     

        Fait à Caen, le 18 juin 2021  

 

        P/Le Directeur général,  
 

         
 
    
        Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre hospitalier du Grand Large de St Valéry 

en Caux  

 

 

 NOM - PRENOM - QUALITE DATE DE L'ARRETE 
DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 
COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 

M. Jean-François OUVRY - Maire de Saint 
Valéry en Caux 

25/05/2020 

 M. Emmanuel BOUST - Représentant la 
communauté de communes de la Côte 
d'Albâtre 

09/09/2020 

 M. Jean-Louis CHAUVENSY - Représentant le 
conseil départemental de Seine Maritime 

04/06/2015 

REPRESENTANT LE 
PERSONNEL 

Melle Pauline LANGE - Représentant la 
CSIRMT 

07/12/2016 

 Dr Wilfried BOSSON - Représentant la CME 30/03/2021 

 Mme Christèle FLEURY - Représentant les 
organisations syndicales 

18/06/2021 

AU TITRE DES 
PERSONNALITES 
QUALIFIEES 

M. Roger MIGNOT - (Usagers - désigné par le 
Préfet) 

23/02/2021 

 En cours de désignation - (Usagers - désigné 
par le Préfet) 

 

 M. Bernard GUILLAIN - (Personnalité qualifiée 
- désigné par le DGARS) 

06/07/2016 
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ARRETE N°13  

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU 

  

 

 

Le Directeur Général d Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009- , à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

s de 

 ; 

 

VU le décret n° 2005-

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personne  ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination 
Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 
 

VU  portant composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier 

le 25/11/2015, le 19/09/2016,  le 30/10/2017, le 06/09/2019, le 14/10/2020  et le 04/12/2020 ;  

  

VU la décision du 21 mai 2021 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 21 mai 2021 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

, à 

la santé et aux territoires ; 
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VU la désignation de la Commission Médic  en date du 3 juin 2021 ;  

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er er 

 : 

 

 

  -      Au titre des représentants du personnel :  

 

- Le Dr Philippe NELLE est remplacé par le Dr Nicolas MARIE, représentant la CME. 

 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de 

surveillance est annexée au présent arrêté. 

 

  

Article 3 :  

 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 chique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, Direction générale 
 ; 

 - BP 25086 - 14050 
Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 
www.telerecours.fr. 

 

 

Article 4 

du s en ce qui les 

arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

      Fait à Caen, le  18 juin 2021  

 

                  P/ Le Directeur général, 

       
 

                                                    Thomas DEROCHE          
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 ANNEXE 1 :   

 

 

 

  

NOM - PRENOM - QUALITE 
DATE DE 

L'ARRETE DE 
NOMINATION 

REPRESENTANT LES 
COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 

M. Sébastien LEDENTU - Conseiller 
municipal de la mairie d'Argentan                          

09/09/2020 

M. Frédéric LEVEILLE - Président 
communauté de communes Argentan 
Intercom 

13/10/2020 

M. Philippe JIDOUARD - Conseiller 
départemental 

25/09/2020 

REPRESENTANT LE 
PERSONNEL 

Mme Christel JULIEN - Représentant la 
CSIRMT 

04/12/2020 

Dr Nicolas MARIE - Représentant la CME 18/06/2021 

M. Clément DELISLE LAUNAY - 
Représentant les organisations syndicales 
CFDT 

30/10/2017 

AU TITRE DES 
PERSONNALITES 
QUALIFIEES 

M. François CHARETON - (Usagers - désigné 
par le Préfet) 

04/12/2020 

Mme Yvonne SERGENT (Usagers - désigné 
par le Préfet) 

04/12/2020 

En cours de désignation - (Usagers - 
désignée par le DGARS) 
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ARRETE N° 14  

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER DE FALAISE 

 

Le Directeur général  

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 

aux territoires ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

nationalisées et sociétés nationales de 

 ; 

 

VU le décret n° 2005-

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

 ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU  -

Normandie, portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de Falaise modifié le 

15/02/2011, le 19/03/2012, le 16/09/2013, le 22/07/2014, le 26/05/2015, le 29/06/2015, le 12/10/2017, le 

13/03/2019, le 01/04/2019  et le 30/07/2020, le 15/092020  et le 15/02/2021 ;  

 

VU la décision du 21 mai 2021 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 21 mai 2021 2020 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

la santé et aux territoires ; 
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VU la d  ;    

 

 

ARRETE 

 

 

 

Article 1er : er 

surveillance du centre hospitalier de FALAISE est modifié comme suit : 

 

   

  -  Au titre des représentants du personnel : 

 

- Le Dr Isabelle HERLUISON-PETIT est remplacée par le Dr Gildas GALLOU, représentant la CME. 

 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de 

surveillance est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté  

 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 inistre des Solidarités et de la Santé, Direction générale 
 ; 

 - BP 25086 - 14050 
Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 
www.telerecours.fr. 

 

 

Article 4 : Directeur 

du centre hospitalier de FALAISE, sont chargés, chacun en ce qui les 

arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région de Normandie. 

 

       Fait à Caen, le 18 juin 2021  

                

       P/ Le Directeur général, 

        
        

       Thomas DEROCHE  
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de Falaise 

 

 

 

  

NOM - PRENOM - QUALITE 
DATE DE L'ARRETE 
DE NOMINATION 

REPRESENTANT 
LES 
COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 

M. Hervé MAUNOURY - Maire de Falaise 
 04/07/2020  

M. Jean Philippe MESNIL -  Président de la 
communauté de commune Pays de Falaise 
Normandie 08/09/2020  

Mme Clara DEWAELE-CANOUEL - 
Conseillère départementale 26/05/2015  

REPRESENTANT LE 
PERSONNEL 

Mme Sarah VAN SUYPEENE - Représentant 
la CSIRMT 13/03/2019  

Dr Gildas GALLOU - Représentant la CME 18/06/2021  

Mme Ana JOUNOT - Représentant les 
organisations syndicales  01/04/2019  

AU TITRE DES 
PERSONNALITES 
QUALIFIEES 

En cours de désignation - (Usagers - désigné 
par le Préfet)  
Mme Brigitte RICHEN - (Usagers - désigné 
par le Préfet) 15/02/2021 

Dr Jacques ZAMARA - (Personnalité 
qualifiée - désigné par le DGARS) 30/07/2020  
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ARRETE N° 4  

DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU STREBERTHE 

 

Le Directeur Général  

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009- , à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

s de 

certains organ  ; 

 

VU le décret n° 2005-

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires  ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

VU 

CH Barentin du centre hospitalier Pasteur Valery Radot de Barentin par fusion-

de Pavilly en date du 28 décembre 2018 ; 

 

VU  2 octobre 2019 portant composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de 

 modifié le 07/09/2020, le 25/11/2020 et le 11/12/2021 ;  

 

Vu la décision du 21 mai 2021 
Régionale de Santé de Normandie à compter du 21 mai 2021 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

, à 

la santé et aux territoires ; 
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VU la désignation de ;  

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : er 

 : 

 

- Au titre des représentants du personne : 

 

- Le Dr Hugo JOUHAIR , représentant la CME,  est renouvelé dans cette fonction.  
- Le Dr Elodie LETELLIER  est remplacée par le Dr Assia KADI représentant la CME. 
 

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de 

surveillance est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté  

 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé, Direction générale 
 ; 

 - BP 25086 - 14050 
Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 
www.telerecours.fr. 

 

Article 4 e Directeur 

s 

présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

        Fait à Caen, le 21 juin 2021 

                 

        P/ Le Directeur général, 

         
 

        Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :   

 

   NOM - PRENOM - QUALITE 
DATE DE 

L'ARRETE DE 
NOMINATION 

REPRESENTANT LES 
COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 

Mr Christophe BOUILLON - Maire de la Ville de 
Barentin 

31/07/2020 

Mme Emilie JACOB-DELESCLUSE - Représentant 
la commune de Pavilly 

02/06/2020 

M. François TIERCE - Représentant la 
communauté de communes Caux Austreberthe 

10/07/2020 

M. Thierry ALLARD - Représentant la 
communauté de communes Caux Austreberthe 

10/07/2020 

Mme Yvette LORAND-PASQUIER - Conseillère 
départementale de Seine Maritime 

02/10/2019 

REPRESENTANT LE 
PERSONNEL 

Mme Isabelle HENNEBELLE - CSIRMT 
02/10/2019 

Dr Assia KADI - CME 
21/06/2021 

Dr  Hugo JOUHAIR - CME 
21/06/2021 

Mme Sylvie DELAFENETRE, Représentant les 
organisations syndicales 

02/10/2019 

Mme Florence BOULENGER, Représentant les 
organisations syndicales 

02/10/2019 

AU TITRE DES 
PERSONNALITES 
QUALIFIEES 

M. Jean-Louis MOLL - Représentant des usagers 
(Désignation Préfet) 

02/10/2019 

Mme Monique HARTEL - Représentant des 
usagers (Désignation Préfet) 

02/10/2019 

Mme Agnès LARGILLET, représentant des 
usagers - Désignation Préfet 

02/10/2019 

Mme Isabelle MORIN - Directrice du CCAS de 
Barentin (Désignation  DG ARS) 

02/10/2019 

M. Jean-Jacques MALHOUITRE - Président du 
CLIC Seine Austreberthe  (Désignation DG ARS) 

11/12/2020 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-06-18-00002

ARRETE PORTANT FIXATION DU TARIF DE

PRESTATION APPLICABLE A L�HOPITAL PIERRE

HURABIELLE DE BOURG-ACHARD AU 12 MARS

2021
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ARRETE PORTANT FIXATION DU TARIF DE PRESTATION 

APPLICABLE -ACHARD  
AU 12 MARS 2021 

LE DIRECTEUR GENERAL  

 
 

 
 

VU Le code de la sécurité sociale, notamment son article L.174-3 ; 

VU Le code de la santé publique, notamment son article R.6145-29 ; 

VU La loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la Sécurité Sociale et notamment 

son article 33 modifié ; 

VU La loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

VU  Le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 modifié relatif aux objectifs des dépenses d'assurance 

maladie et portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU Le décret n° 2010-425 du 29 avril 2010 relatif à l'organisation financière et à l'investissement 

immobilier des établissements de santé ; 

VU Le décret n° 2015-1687 du 16 décembre 2015 relatif à la procédure budgétaire des établissements 

de santé ; 

VU Le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l'Agence Régionale de 

Santé de Normandie  M DEROCHE Thomas, à compter du 15 juillet 2020 ; 

VU mars 2021 fixant pour l'année 2021 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 

mentionné à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU du 24 janvier 2020 portant 

fixation des tarifs de prestations applicables à compter du 1er mars 2020 

Hurabielle de Bourg-Achard ; 

VU La décision du Directeur général de 21 mai 2021, portant délégation de signature 

à compter du 21 mai 2021. 
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ARRETE 

ARTICLE 1 : Les tarifs de prestations applicables  - n° FINESS 270000144 - 

sont fixés comme suit à compter du 12 mars 2021.  

 

Code Service Tarifs 

30 Soins de suite et réadaptation   281,56  

 
 

ARTICLE 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal 

Interrégional de la tarification sanitaire et sociale (TITSS) de NANTES dans le délai franc d'un mois à 

compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 

autres. 

ARTICLE 3 : L arrêté de la Directrice générale date du 24 janvier 2020 susvisé 

est abrogé. 

ARTICLE 4 : Le Directeur de l'Offre de Soins de l'Agence Régionale de Santé de Normandie et le 

Directeur Pierre Hurabielle sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la 

présente décision.  

 

 Fait à CAEN, le 18 juin 2021 

 P/ Le Directeur général, 
 

  
   
  Thomas DEROCHE  
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-06-15-00002

DECISION du 15 juin 2021 PORTANT

RENOUVELLEMENT DE L�AUTORISATION DE

FONCTIONNEMENT D�UN LACTARIUM A

USAGE INTERIEUR AU CENTRE HOSPITALIER

UNIVERSITAIRE DE CAEN
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DECISION du 15 juin 2021 
 

PORTANT 
 

INTERIEUR AU CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE CAEN 
 

LE DIRECTEUR GENERAL  
 

 
 
VU le Code de la Santé Publique et notamment : 
- les articles L 2323-1 à L 2323-3 relatifs aux lactariums, 
- article L 5311-1 définissant les produits de santé re
nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) et notamment son 8° relatif 
au lait maternel collecté, qualifié, préparé et conservé par les lactariums 
- les articles D 2323-1 à D 2323-15 

 ; 
 
VU la loi n° 2009-
santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 
 
VU le décret n° 2010-

 (notamment son article 2 non 
codifié) ; 
 
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de 
Directeur général de l'Agence régionale de santé de Normandie ; 
 
VU 
leurs conditions de réalisation ; 
 
VU 

-1 du code de la santé publique ; 
 
VU 

 ; 
 
VU la décision de la Directrice générale -Normandie en date du 15 juin 2016 

implanté dans le service de néonatologie du CHU de Caen ; 
 
VU la décision du Directeur général gence régionale de santé en date du 5 février 2021, 

portant délégation de signature à compter de cette date ; 
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VU la demande de Monsieur le Directeur général du CHU de Caen, reçue par mail le 15 février 2021, 

antérieurement renouvelée le 15 juin 2016 avec effet au 16 juin 2016 ;  
 
VU 26 mars 2021 sur la conformité du dossier de 
renouvellement du lactarium du CHU de Caen à la décision du 3 décembre 2007 du directeur 

2323-1 du code de santé publique et à l instruction DGOS/R3/2010/459 du 27 décembre 2010 
relative à l autorisation et à l organisation des lactariums ; 
 
VU le rapport, établi le 7 juin 2021 par Monsieur François GAMBLIN, pharmacien inspecteur de 

 ; 
 
CONSIDERANT 

médicament et des produits de santé (ANSM) conformément aux dispositions des articles L 2323-1 
et D 2323-6 du code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT 
fonctionnement du lactarium du CHU de Caen précédemment renouvelée le 16 juin 2016 ; 
 
CONSIDERANT , a émis un avis technique favorable en date du 6 avril 2021 quant à la 

2323- nstruction 
DGOS du 27 décembre 2010 susvisées, notamment pour ce qui concerne : 

- Les locaux, 

-  

- , 

- Le logigramme décrivant la traçabilité du lait, 

- La liste du matériel obligatoire. 

 
DECIDE 

 
 
ARTICLE 1 : La demande présentée par le CHU de Caen, reçue le 15 février 2021, en vue du 
renouvellement de 
15 juin 2016 avec effet au 16 juin 2016, est acceptée. 
 
ARTICLE 2 -6 alinéa 1 du Code de la Santé 

16 
juin 2021 soit 15 juin 2026. 
 
ARTICLE 3 -6 précité alinéas 5 et 6, en cas 

nécessaire afin de faire cesser définitivement dans un délai déterminé les manquements aux 
Directeur général de 

 . 
 
 
ARTICLE 4 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Caen sis au 
3, rue Arthur Leduc, BP 25086 14050 CAEN Cedex 4, par tout intéressé dans un délai de deux mois 
à compter de la notification ou de la publication de la présente décision. La saisine du Tribunal 
Administratif de Caen pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de 
Télérecours citoyen  sur le site suivant www.telerecours.fr. 
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ARTICLE 5 : La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec accusé de réception à 
Monsieur le Directeur général du CHU de Caen, et publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région de Normandie. 
 
ARTICLE 6 :  

exécution de la présente décision. 
 
 
 
 

Fait à CAEN, le 15 juin 2021 
 
 
P/ Le Directeur général  

 
 
 
Thomas DEROCHE 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-06-16-00001

DECISION DU 16 JUIN 2021 PORTANT

MODIFICATION DE LA LICENCE DE L�OFFICINE

DE PHARMACIE SELARL « PHARMACIE DU

VAUPREUX » A QUETTEHOU (50)
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DECISION du 16 JUIN 2021 

PHARMACIE SELARL PHARMACIE DU VAUPREUX SUR LA COMMUNE DE QUETTEHOU (50630) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-

11 ; 

 VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-

relative aux patients, à la santé et aux territoires dite loi  HPST qui crée les Agences régionales de 

santé, modifiée par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 

et départementales  

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

VU nance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et 

les Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

VU - de création, 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers, notamment les articles 1, 2 et 3 ; 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général égionale de 

santé de Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

VU de la Manche du 29 janvier 1943 autorisant  d officine de 

pharmacie située Rue du Marché à QUETTEHOU, objet de la licence n° 25 ; 

VU déclaration 

de la SELARL  PHARMACIE DU VAUPREUX  représentée par Madame 

Geneviève BOUTROIS-GUEGAN et Madame Virginie GALLIEZ-BOUTROIS, sise à QUETTEHOU 

(50630), 1 place Georges Clémenceau (licence n° 25) ;  
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) 

VU la décision du 21 mai 2021 

régionale de santé de Normandie à compter du 21 mai 2021 ; 

VU  du 10 juin 2021 de la mairie de QUETTEHOU (50630

de santé de Normandie le 11 juin 2021 par Madame Virginie GALLIEZ-BOUTROIS, pharmacien 

titulaire d  SELARL  PHARMACIE DU VAUPREUX , certifiant 

ne de pharmacie : 1 Bis place Georges Clémenceau 50630 QUETTEHOU, en vue 

de sa rectification ; 

CONSIDERANT que la demande de modification de la licence est soumise aux dispositions du 

-18 du code de la santé publique ; 

D E C I D E 

ARTICLE 1 : L article 1er de de la Manche du 29 janvier 1943 portant autorisation 

d  objet de la licence n° 25, sur la commune de 

QUETTEHOU (50) officine de pharmacie SELARL  PHARMACIE 

DU VAUPREUX  est la suivante : 1 Bis place Georges Clémenceau 50630 QUETTEHOU. 

ARTICLE 2  

 du Directeur général de l anté de 
Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

 du Ministre des solidarités et de la santé, direction 
uesne 75350 Paris SP 07 ; 

 - BP 25086 - 
14050 Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours 
citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

 pour l intéressée, à compter de la date de notification de la présente décision, 

 pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 
 

de la présente décision. 

ARTICLE 3 : La Directrice générale adjointe égionale de santé de Normandie est 

chargée 

de la préfecture de la région Normandie et du département de la Manche. 

                                                                                                              

 Fait à CAEN, le 16 juin 2021 

 P/ Le Directeur général, 

 
 

 
 Thomas DEROCHE  
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-06-17-00005

DECISION DU 17 JUIN 2021 PORTANT

MODIFICATION DE LA LICENCE DE L�OFFICINE

DE PHARMACIE � PHARMACIE LEPELTIER � SUR

LA COMMUNE DE CAMBREMER (14340)
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DECISION DU 17 JUIN 2021 

PHARMACIE - PHARMACIE LEPELTIER -  SUR LA COMMUNE DE CAMBREMER (14340) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5125-1 à L.5125-32 et R.5125-1 à R.5125-

11 ; 

 VU le titre IV chapitre 1er de la loi n° 2009-

relative aux patients, à la santé et aux territoires dite loi HPST qui crée les Agences régionales de 

santé, modifiée par la loi n° 2014-1653 du 29 décembre 2014 et la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 ; 

VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales 

et départementales et modif  

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 portant modernisation de notre système de santé ; 

VU la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

VU 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé et 

les Unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

VU - nditions de création, 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé ; 

VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences régionales de santé à la 

nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des Unions régionales de professionnels 

de santé regroupant les infirmiers, notamment les articles 1, 2 et 3 ; 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de 

santé de Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

VU du Calvados du 30 janvier 1947 portant autorisation de transfert n°1 de 

CAMBREMER, 

objet de la licence n° 73 ; 

VU la décision du 21 mai 2021 

régionale de santé de Normandie à compter du 21 mai 2021 ; 
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VU  du 6 avril 2021 de la mairie de CAMBREMER, transmis par mail du 16 juin 

2021 par Maître 

CAEN CEDEX 4, de Normandie, attestant exacte de 

 - PHARMACIE LEPELTIER -  : 1 rue du Commerce 14340 CAMBREMER, en vue 

de sa rectification ; 

CONSIDERANT que la demande de modification de la licence est soumise aux dispositions du 

-18 du code de la santé publique ; 

 

D E C I D E 

 

ARTICLE 1 : L article 1er de du Calvados du 30 janvier 1947 portant autorisation 

de transfert n°1 , objet de la licence n° 14#000073, sur la commune de 

CAMBREMER, e pharmacie - PHARMACIE LEPELTIER -, 

est la suivante : 1 rue du Commerce 14340 CAMBREMER. 

ARTICLE 2  

 recours gracieux auprès du Directeur anté de 
Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

 recours hiérarchique auprès du Ministre des solidarités et de la santé, direction 
 ; 

 recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc, BP 25086, 
14050 CAEN CEDEX 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours 
citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

 pour l intéressée, à compter de la date de notification de la présente décision, 

 pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 
 

 

ARTICLE 3 : La Directrice générale adjointe égionale de santé de Normandie est 

chargée 

de la préfecture de la région Normandie et du département du Calvados. 

                                                                                                              

 Fait à CAEN, le 17 juin 2021 

 Pour le Directeur général, 

, 

 
 Kevin LULLIEN  
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-06-21-00002

DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE

L�AUTORISATION D�EXERCER L'ACTIVITE DE

CHIRURGIE ESTHETIQUE AU PROFIT DE LA

CLINIQUE SAINT HILAIRE
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DECISION PORTANT 
 

 
 

AU PROFIT DE LA CLINIQUE SAINT HILAIRE 
  

LE DIRECTEUR GENERAL  

DE NORMANDIE 
 
 

VU le Code de la Santé Publique et notamment : 

- ses articles L 6322-1 à L 6322-3 relatifs à la chirurgie esthétique ; 
- ses articles R 6322-1 à R 6122- matière de chirurgie 

esthétique ; 
- son article D 6322-30 relatif au délai de réflexion préalable à toute prestation de chirurgie 

esthétique ; 
- ses articles D 6322-31 à D 6322-47 relatifs aux conditions techniques de fonctionnement 

applicables aux installations de chirurgie esthétique ; 

- son article D 6322-48 relatif à la visite de conformité des installations de chirurgie esthétique ;  
 
VU -4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 

régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 
 

VU la loi n° 2009-

et aux territoires ; 
 

VU le décret n° 2017-129 du 3 février 2017 relatif à la prévention des infections associées aux soins ; 
 
VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de 

Directeur général de l'Agence régionale de santé de Normandie ; 
 
VU la circulaire DGS/SD 2B/DHOS/O4 n° 2005-

fonctionnement des installations de chirurgie esthétique ;  
 
VU la décision en date du 5 octobre 2016 de la Directrice générale 

de la Clinique 

Saint Hilaire pour une durée de cinq ans à compter du 28 octobre 2016 ; 
 
VU la décision du 21 mai 2021 portant délégation de signature 
régionale de santé de Normandie ; 
 
VU la demande présentée le 19 janvier 2021 par Monsieur le Directeur de la Clinique Saint Hilaire en 
vue au sein de son 

établissement ; 
 
VU le rapport établi par Madame Astrid BOURDIN, chargée de mission 

de Normandie ; 
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CONSIDERANT les résultats de 

 R 6322-4 du code de santé publique ; 
 
CONSIDERANT que les installations de chirurgie esthétique et leur utilisation au sein de la Clinique 
Saint Hilaire satisfont aux -14 à R 6322-30 du code 

de la santé publique L 
6322-3 du code de la santé publique et définies par les articles D 6322-31 à D 6322-47 du code de la 

santé publique ;  
 
 

DECIDE 
 

ARTICLE 1 : La demande présentée le 19 janvier 2021 par Monsieur le Directeur de la Clinique Saint 
Hilaire 
de son établissement (autorisation précédemment renouvelée le 5 octobre 2016 avec effet au 28 
octobre 2016) est acceptée.  
 
ARTICLE 2 : Ce renouvellement prendra effet à compter du 28 octobre 2021 pour une durée de cinq 

 27 octobre 2026. 
 
ARTICLE 3 -3 du code de santé publique, le titulaire de 

présente autorisation huit mois au 
27 octobre 2026), soit 

entre le 27 février 2026 et le 27 octobre 2025. 
 
ARTICLE 4 : -10-1 du Code de la Santé Publique, la 

Monsieur le Ministre des 
Solidarités et de la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux.  
 

-42 du Code de la Santé Publique, ce recours 
hiérarchique peut être formé auprès de Monsieur le Ministre des Solidarités et de la Santé, à la 

par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le 
demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 
 
ARTICLE 5 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Rouen par 
tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le 
demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. La saisine du 
Tribunal Administratif de Rouen pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité 
de Télérecours citoyen  sur le site suivant www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 6 : -9 du code de la santé publique, la 
présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec accusé de réception à Monsieur le 
Directeur de la Clinique Saint Hilaire et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région de Normandie. 
 
ARTICLE 7 : La Directrice Générale adjointe 
chargée  
 

Fait à CAEN, le 15 juin 2021 
 
P/ Le Directeur général 

 
Thomas DEROCHE 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-06-24-00001

RENOUVELLEMENT TACITE D�AUTORISATION

POUR L�EXERCICE D�UNE ACTIVITE DE SOINS -

CHES
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION DE SOINS 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-06-08-00002

Délégation de signature de Madame la Préfète

de l'Orne au Directeur général de l'ARS

Normandie
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-06-03-00003

Délégation de signature de Monsieur le Préfet de

l'Eure au Directeur général de l'ARS Normandie
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-06-09-00002

Délégation de signature de Monsieur le Préfet de

la Manche au Directeur général de l'ARS

Normandie
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2021-06-10-00006

Délégation de signature de Monsieur le Préfet de

la Seine-Maritime à Monsieur le Directeur général

de l'ARS Normandie
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Cour Administrative d'Appel de Douai

R28-2021-06-17-00003

Arrêté portant nomination des assesseurs de la

section des assurances sociales de la chambre

disciplinaire de première instance de l'ordre des

pédicures-podologues de Normandie
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2021-06-24-00002

Arrêté n°80/2021 en date du 24/06/2021 fixant le

régime des zones de pêche du pétoncle en

Manche (Zones CIEM VIId et VIIe). 
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Régulation des Activités et
des Emplois Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 
Marines

Le Havre, le 24 juin 2021

ARRÊTÉ n° 80 / 2021

Fixant le régime des zones de pêche du pétoncle en Manche (Zones CIEM VIId et VIIe)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Officier de l’ordre de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code rural  et  de  la  pêche maritime,  notamment  son  livre  IX  dans  ses  parties  législative  et
réglementaire ;

Vu la convention de coopération interservices du 11 décembre 2017 des préfets de la Manche, du Calvados, de
la Somme, du Pas-de-Calais, du préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime et du préfet de la
région  Hauts-de-France,  pour  la  création  d'une  délégation  interservices  (DIS)  chargée  d'assurer  la  police
sanitaire de la pêche des pectinidés pour les zones de pêche non classées dans les eaux au large de la façade
maritime Manche-Est – mer du Nord, assurée par le directeur interrégional de la mer Manche Est – mer du Nord
(DIRM-MEMN) ;

Vu l’arrêté du préfet de la Manche du 11 septembre 2020 portant délégation de signature à M. Hervé THOMAS,
directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de signer les actes en rapport avec les
attributions  de  la  délégation  interservices  « pectinidés »  Manche-Est-mer  du  Nord  du  département  de  la
Manche ;

Vu l’arrêté du préfet du Calvados du 15 septembre 2020 portant délégation de signature à M. Hervé THOMAS,
directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de signer les actes en rapport avec les
attributions  de  la  délégation  interservices  « pectinidés »  Manche-Est-mer  du  Nord  du  département  du
Calvados ;

Vu l’arrêté du préfet de la Seine-Maritime du 21 septembre 2020 portant délégation de signature à M. Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de signer les actes en rapport
avec les attributions de la délégation interservices « pectinidés » Manche-Est-mer du Nord du département de
la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n°71/2019 du 24 mai 2019 portant réglementation de la pêche du pétoncle blanc
– vanneau- (aequipecten opercularis) en Manche-Est (Zone CIEM VIId) ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°67/2021 du 10 mai 2021 portant sectorisation pour le suivi sanitaire des zones
de pêche de pétoncles blancs vanneaux (Aequipecten opercularis) en Manche (Zones CIEM VIId et VIIe);

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°20-047 du 28  août  2020  portant  délégation  de  signature en  matière  d’activités  à
Monsieur Hervé THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

Vu la décision directoriale n°734/2020 du 23 septembre 2020 portant subdélégation de signature du directeur
interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité pour les actes
et les décisions en matière de police sanitaire pour les zones de pêche des pectinidés en Manche Est – Mer du

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Nord ;

Vu la décision directoriale n° 1017/2020 du 2 décembre 2020 portant subdélégation de signature du
directeur  interrégional  de  la  mer  Manche  Est  -  Mer  du  Nord  aux  personnes  placées  sous  sa
responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

CONSIDÉRANT  les  résultats  sanitaires  du  LDA76  et  du  LABEO14  du  24  juin  2021  et l’absence  des  deux
prélèvements  sanitaires  nécessaires  dans  la  zone  de  pêche  Sercq  en  Manche-Ouest  et  dans  la  zone  1  en
Manche-Est ;

SUR proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est-mer du Nord ;

ARRÊTE
Article 1 :

A compter du 25 juin 2021, le statut des zones de pêche du pétoncle est défini dans le tableau ci-
dessous :

Secteur Zones Statut de la zone

Manche-Est

1 FERME

2 OUVERT

3 OUVERT

Manche-
Ouest

Casquets OUVERT

Hanois OUVERT

Sercq FERME

Article 2     :

L’arrêté n°77/2021 du 11 juin 2021 fixant le régime des zones de pêche du pétoncle en Manche (Zones
CIEM VIId et VIIe) est abrogé.

Article 3 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Normandie.

                                  Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur interrégional et par subdélégation, 

La cheffe du service 
régulation des activités et des emplois maritimes

Muriel ROUYER

Destinataires     :   
CNSP – CROSS Etel
DDTM-DML 50, 14, 76
DDPP 50, 76, 14, 22, 35
DRAAF Normandie
DGAL
Groupement de gendarmerie maritime Manche Mer du Nord
DR SGC Douanes (Rouen)
CRPMEM Normandie, Bretagne.
OPN
IFREMER Port-en-Bessin, Boulogne
CELTARMOR
GRANVILMER
CRIÉES
DIRM MEMN

2/2

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2021-06-24-00002 - Arrêté n°80/2021 en date du 24/06/2021 fixant

le régime des zones de pêche du pétoncle en Manche (Zones CIEM VIId et VIIe). 77



Direction régionale de l'environnement, de

l'aménagement et du logement de Normandie

R28-2021-06-18-00001

Arrêté autorisant la Maison de l'estuaire à réaliser

des pré-sondages sur le pipeline Shell au sein de

la réserve naturelle nationale de l'estuaire de la

Seine
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n° ME/2021/16 autorisant la Maison de l’estuaire à réaliser des pré-sondages sur le
pipeline Shell au sein de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine

LE PRÉFET DE LA SEINE MARITIME
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite

vu le code de l'environnement ;

vu le code général de la propriété des personnes publiques ;

vu le code des transports ;

vu le décret n°97-1329 du 30 décembre 1997 portant création de la réserve naturelle nationale de
l'estuaire de la Seine ;

vu le  décret  n°2004-1187  du  9  novembre  2004  portant  extension  de  la  réserve  naturelle  de
l'estuaire de la Seine ;

vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  1er  avril  2019  portant  nomination  de
Monsieur Pierre-André DURAND, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

vu l’arrêté n°ME/2018/04 du 27 juin 2018 portant approbation du quatrième plan de gestion de 
la réserve naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

vu l’arrêté du 2 décembre 2019 portant délégation de signature en matière d’activités de niveau
départemental  à  M.  Olivier  MORZELLE,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu la convention de gestion en date du 30 juin 2010 relative aux modalités de gouvernance de la
réserve naturelle de l’estuaire de la Seine, renouvelée en 2015 ;

vu la décision du comité consultatif  de la réserve naturelle nationale du 5 mai 2009 portant
délégation des avis concernant les demandes de travaux sur la réserve naturelle nationale ;

vu la  décision  n°  2021-14  du  15  février  2021  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’activité de niveau départemental à Mme Hélène REGNOUARD, responsable de la mission
estuaire de la Seine de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du
logement de la région Normandie ;

vu la demande de travaux de la Maison de l’estuaire du 19 avril 2021 ;

vu la demande complémentaire de la Maison de l’estuaire du 29 avril 2021 ;

vu l’avis du groupe de travail du 15 mai 2021 ;

vu l’absence d’opposition formulée le 3 mai 2021 par la DDTM de Seine-Maritime au regard de
l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

vu l’avis favorable de l’architecte des bâtiments de France en date du 11 juin 2021.

7 place de la Madeleine
CS 16036 - 76036 ROUEN cedex
Tél : 02 32 76 50 00
www.seine-maritime.gouv.fr
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Considérant les objectifs de préservation des milieux naturels de la réserve naturelle et de la zone
de protection spéciale « estuaire et marais de la basse Seine »;

Considérant que l’intérêt patrimonial et fonctionnel des milieux naturels de la réserve naturelle
demeure préservé ;

Considérant l’opération IP6 « Mise en place et application d’un programme d’actions  pour la
gestion du réseau hydraulique collectif» prévue au 4e plan de gestion de la réserve
naturelle nationale de l’estuaire de la Seine ;

Considérant que les travaux demandés sont nécessaires au maintien de l’état humide du milieu,
au maintien du réseau hydraulique de la réserve naturelle nationale de l’estuaire de
la Seine et à la gestion des niveaux d’eau prévue par le quatrième plan de gestion de
la réserve naturelle de l’estuaire de la Seine ;

Considérant que ces travaux sont de nature à améliorer les milieux et favoriser l’accueil d’espèces
patrimoniales et une meilleure expression du potentiel écologique dans les marais
endigués de la réserve naturelle de l’estuaire de la Seine ;

Considérant qu’il est nécessaire de prendre en compte au préalable les contraintes imposées par
la présence d’un pipeline de la société Shell traversant les prairies du Hode d’est en
ouest;

Considérant les  mesures  d’évitement  et  de  réduction  prises  afin  de  limiter  les  impacts  sur
l’environnement ;

ARRÊTE

Article 1er – Objet de la décision

Sous réserve d’absence d’opposition au titre de la Loi sur l’eau et du respect des dispositions de la
section 1 du chapitre IV du Titre V du Livre V du code de l’environnement relative aux travaux à
proximité  des  ouvrages,  la  Maison  de  l’estuaire  est  autorisée  à  réaliser  des  pré-sondages  sur  le
pipeline Shell 28’’ traversant les prairies du Hode d’est en ouest et localisés sur la carte jointe en
annexe au présent arrêté.

Ces opérations devront être réalisées conformément au protocole décrit dans le chapitre 2.2 du
dossier de demande complémentaire d’autorisation déposé le 29 avril 2021.

Article 2 – Mesures d’évitement et de réduction

Préalablement  aux  travaux,  un  inventaire  botanique  sera  réalisé  sur  les  zones  de  chantier.  Les
stations d’espèces patrimoniales ou protégées relevées sur site devront être balisées afin de ne pas
être  impactées.  Les  cheminements  des  engins  et  les  travaux  seront  adaptés  en  conséquence
(déplacement de la zone de fouille).

Les travaux seront réalisés entre le 15 août 2021 et le 15 mars 2022.

La circulation des engins sera réduite au maximum.

Les engins de travaux seront remisés en dehors de la réserve naturelle nationale. Les opérations
d’entretien ou les manipulations de fluides utiles à leur fonctionnement seront réalisées en dehors
de la réserve naturelle.
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Article 3 – Notification et information

Le présent arrêté sera notifié au Président de la Maison de l’estuaire et envoyé pour information au
président du directoire provisoire du grand port fluvio-maritime de l’axe Seine.

Article 4 – Application de la décision

Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie et le
président de la Maison de l’estuaire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'application du
présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  dans  le  département  de  la
Seine-Maritime.

Fait à Rouen, le 18 juin 2021

Pour le préfet de la Seine-Maritime
 et par subdélégation,

la responsable de la mission estuaire
de la Seine

Hélène REGNOUARD

Voies et délais de recours  – conformément aux dispositions des articles R.421-1 à 421-5 du code de justice
administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Rouen, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou publication. Le tribunal administratif peut être
saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr.
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Annexe : Localisation des travaux
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